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Initiatives ministérielles

Je recommande à mes collègues d'appuyer ce projet de loi. Je
signale par ailleurs que nous avons reçu, au cours des derniers
jours, l'appui de l'Eglise unie du Canada, de B'nai Brith Canada,
du Congrès juif canadien, de la Fédération canadienne des muni-
cipalités, du chef de police d'Ottawa, du président du Conseil
régional des Services de police d'Ottawa-Carleton, du Centre
for Research Action on Race Relations, de Urban Alliance on
Race Relations, du chef de police du Toronto métropolitain, de
l'Association canadienne des chefs de police, du maire de la ville
de Toronto et encore et encore.

Ces personnes, qui occupent des postes de responsabilité dans
la société canadienne, sont au fait du problème que ce projet de
loi cherche à régler et elles reconnaissent l'efficacité de la
solution proposée dans l'article 718.2. J'exhorte mes collègues à
regarder au-delà de l'écran de fumée que constituent les fausses
caractérisations, à examiner ce que fait réellement le projet de loi
et cet article, et à appuyer le gouvernement et ces importantes
mesures, afin de tenter de solutionner un problème social d'une
importance croissante.

À l'approche de la troisième lecture, écoutons notre raison. Je
demande aux députés de tous les partis de se joindre au gouverne-
ment et de faire quelque chose pour améliorer le Code criminel
en général et, en particulier, pour démontrer notre volonté de ne
plus tolérer au Canada les crimes motivés par la haine.
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[Français]

Mme Pierrette Venne (Saint-Hubert, BQ): Monsieur le
Président, ce n'est pas d'hier que l'on parle de réforme en
matière de sentence. Le processus de consultation a débuté il y a
dix ans pour finalement aboutir aujourd'hui au débat en troisiè-
me lecture sur le projet de loi C-41 sur la détermination de la
peine. Un aboutissement qui a été précédé de débats acrimo-
nieux.

L'énoncé de principe qui sous-tend le projet de loi va dans la
bonne direction. Ainsi, le maintien d'une société juste, paisible
et sûre par l'imposition de sanctions adéquates et ce, parallèle-
ment à d'autres initiatives de prévention du crime et au respect
de la loi, ne peut que susciter mon appui. De plus, les mesures
visant la déjudiciarisation de certains comportements délictueux
mineurs, les mesures alternatives à la détention et les peines
conditionnelles avec sursis se veulent des mesures innovatrices
qui permettront de désengorger nos institutions carcérales et
d'axer la détermination des peines sur la réhabilitation plutôt que
l'incarcération.

Cela étant dit, je crois qu'il est essentiel de souligner l'am-
pleur de l'impact qu'aura le projet de loi non seulement sur
l'accusé qui se retrouve devant les tribunaux, mais aussi sur la
population en général.

La détermination de la peine constitue l'une des étapes les
plus importantes dans le processus de justice pénale. Contraire-
ment à ce que bien des gens croient, la plupart des personnes
accusées d'actes criminels ne subissent pas de procès. La grande
majorité des personnes accusées plaident coupables à l'accusa-
tion telle que portée. Leur seule expérience de notre système
judiciaire n'est donc souvent qu'une brève comparution devant

le tribunal où elles se voient imposer une sentence. La plupart
des accusations qui sont portées sont réglées hors cour à cause de
la négociation de plaidoyer. D'ailleurs, sans ce processus, le
système judiciaire se congestionnerait à un tel point qu'à toutes
fins utiles, il cesserait de fonctionner dans l'état actuel des
choses.

L'accusé soumet donc un plaidoyer de culpabilité en espérant
que son procureur négocie une sentence raisonnable avec la
Couronne. Si les deux parties arrivent à une entente, elles la
soumettent au juge. Celui-ci l'entérine ou non, car il n'est pas lié
par la suggestion commune de la défense et de la Couronne. Il se
peut également que la défense ait demandé la confection d'un
rapport présentenciel et que le juge décide de l'étudier en délibé-
ré avant de rendre sa sentence.

Il y a deux éléments qui sont retenus par la population: le
verdict et la sentence. La majorité ne se préoccupe pas des
technicités des avocats. Elle veut savoir si oui ou non l'individu
est coupable et ensuite savoir quelle peine lui méritent ses actes
délictueux. La sentence n'implique pas seulement l'accusé, mais
le public en général. L'apparence de justice, l'exemplarité, la
clémence et l'effet dissuasif de la peine sont autant d'aspects
importants de la détermination de la sentence.

Malgré l'importance de la détermination de la peine, le Code
criminel n'a jamais donné d'orientation exhaustive aux juges.
Les juges exercent une entière discrétion et ont pleins pouvoirs
quant à la nature et à la sévérité d'une peine. Le droit applicable
en matière de sentence est écrit par les juges et non pas par le
législateur. Il s'agit de l'exemple classique de la judge-made law
qui fait partie de notre héritage anglo-saxon.

Les juges, par l'interprétation qu'ils font des lois et le pouvoir
moral qu'ils exercent, contribuent à façonner et à développer les
valeurs fondamentales sur lesquelles se fonde la société. Mal-
heureusement, et je ne cesserai jamais de le décrier, la magistra-
ture se caractérise par une sous-représentation chronique des
femmes. Lynn Smith, doyenne de la Faculté de droit de l'Univer-
sité de Colombie-Britannique, a énoncé le problème avec clarté
dans un article intitulé A system that is changing.
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Je me permets d'en citer un passage éloquent: «Les racines du
système juridique ont été implantées par les hommes, élaborées à
une époque où les femmes ne pouvaient ni voter, ni être élues, ni
être avocates ou faire partie d'un jury. Le droit visait à la protec-
tion des intérêts jugés importants par les hommes et à la confor-
mité avec les réalités de leur vie en tant qu'hommes. Si on
considère que le droit a tenu compte de la situation des femmes,
les lois n'ont cependant été adoptées que sous une perspective
entièrement masculine.»

La majorité des quelque 1 400 juges qui imposent les peines
sont des hommes. Les juges nommés par le fédéral, soit dans
les cours supérieures des provinces, soit à la Cour fédérale,
sont par une écrasante majorité des hommes. Au total, sur 950
juges fédéraux, 134 seulement sont des femmes. Tous ont une
situation socio-économique enviable. Les accusés qui compa-
raissent devant eux sont rarement aussi bien nantis: ils ne sont
pas toujours des hommes.
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